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Mot du maire 
Mesdames, Messieurs,  
Chers administrés, 
Nous avons connu un été moins sec que l'année précédente, avec des températures élevées les derniers 
jours d'août, mais le niveau des sources est en baisse. Plus que jamais, soyons responsables dans nos 
consommations d'eau ! 

Je tiens en premier lieu à remercier toutes les associations et donc les bénévoles qui ont animés notre 
commune tout au long de cet été. 

Quelques mots sur les divers travaux en cours et à venir : 
 Le complexe Maison du Temps Libre, le Club des Aînés et l'école avancent, mais le retard pris en 

raison de problèmes de livraison de matières premières, ainsi que de l'entreprise ayant remporté le 
marché du gros œuvre, n'a pu être rattrapé. Cela reporte l'ouverture de la salle des fêtes à 
décembre et début 2024 pour l'école. 

 La création d'une place de village au cœur de Moriès, attenante au four à pain, ainsi qu'un espace 
de stationnement à côté, sont en cours de finalisation. Les murs en pierre de récupération, 
résultant de la démolition d'une bâtisse, sont terminés. Il reste à reprendre quelques mètres carrés 
de crépis, à poser une clôture et à stabiliser la place tout en la laissant perméable. Merci au 
département pour son soutien financier de 16 000 €. En plus du don de la famille SOLIGNAC, une 
grange avec jardin a été achetée pour finaliser à terme l’aménagement de ce beau hameau. 

 Concernant la voirie, comme vous pouvez le constater, plusieurs chantiers ont été réalisés. Courant 
septembre, il reste à finaliser l'accès à la salle des fêtes de Chirac, ainsi que la voie du Champ 
Pointu. J'en profite pour saluer la compréhension de tous les habitants de ce secteur, notamment 
ceux du lotissement, suite aux désagréments causés par les travaux de l'école et de la salle des 
fêtes. 

 Le printemps et le début de l'été pluvieux ont eu un impact significatif sur l'entretien des espaces 
verts et des bords de route. Avec 120 km de voies communales goudronnées et deux engins 
équipés pour l'entretien des bords de route, il est compréhensible qu'il soit difficile d'intervenir 
partout simultanément. Les axes principaux sont traités en priorité, et d'une année sur l'autre, nous 
tentons d'alterner avec les axes secondaires. En ce qui concerne l'entretien des chemins 
communaux, après avoir réalisé d'importants travaux en 2021 et 2022, nous avons réaménagé 
cette année un chemin à Pratbinals et un autre au départ de la route de Montjézieu vers Le 
Monastier, sous le pont d'autoroute. Ce dernier a été soutenu par la DIR d'Antrenas et dirigé par 
son responsable, Vincent MALON, car il concernait le pont et son accès. 

Une mention spéciale à Olivier, adjoint aux travaux, et à l'équipe technique qui ont fait face à ces 
nombreux travaux, de plus, avec un effectif réduit en raison de l'absence justifiée d'un agent.  

Je remercie toutes les personnes qui ont participées à la journée citoyenne dans la bonne humeur. Ce fut 
un grand moment de convivialité et de nombreux petits chantiers ont été réalisés. Merci à Marie et Olivier 
pour cette superbe organisation. Je remercie également les habitants du Bruel (plus de 50 % de présents), 
qui ont organisés eux même leur journée, à l’initiative d’une habitante du hameau. Merci aussi à tous ceux 
qui, sans faire de bruit, entretiennent les villages, comme par exemple Le Croizier, ou encore un jeune qui 
a taillé la végétation le long de la voie communale : de belles actions citoyennes ! Bien évidemment, je ne 
peux pas citer tout le monde, mais de plus en plus d’habitants contribuent à la vie citoyenne en nettoyant 
leur pas de porte. Bravo à vous tous pour votre action. Je préfère passer sous silence ceux qui disent "oui, 
mais on paie des impôts, etc…". La vie d’une commune, nous semble-t-il, est l’affaire de tous !  
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Mot du maire 
Ayant été retenu à l'appel à projets lancé par l'Agence Nationale du Sport, vous avez pu assister à 
l’installation de nouvelles infrastructures sportives à l'Espace DOULTRE, notamment le tennis Padel, une 
activité en plein essor qui rencontre déjà un vif succès. 

Après le réaménagement de la bibliothèque du Monastier, celle de Chirac, déplacée derrière l'église, dans 
l'ancien presbytère a été remise à neuf. Elle peut maintenant vous accueillir dans de très bonnes 
conditions avec des bénévoles toujours aussi engagés pour vous satisfaire. L'appartement situé au-dessus a 
été réhabilité. Il est en location depuis le 15 juin. 

La consultation des entreprises pour la réhabilitation de l'école publique à Chirac en six appartements est 
en cours. L'attribution s'effectuera courant septembre pour débuter les travaux en janvier. 

L'aménagement des places d'Entraygues, de la Piéta et de la Tour à Chirac se poursuit. Nous sommes 
accompagnés par le cabinet d'expertise FredonOccitanie (financé à 100 % par la région Occitanie grâce à 
l'appel à projets présenté au printemps 2023) et le CAUE de la Lozère. Lors de deux ateliers participatifs, 
ouverts à l'ensemble de la population, des propositions d'aménagement ont été recueillies. Ceux-ci 
respectent des objectifs incontournables : traitement des îlots de chaleur, verdissement, 
désimperméabilisation, ainsi que la gestion du stationnement. Cet aménagement a attiré l'attention de 
Monsieur le Préfet de la Lozère, qui le qualifie comme un projet structurant qui offre une vision globale et 
répond aux attentes de l'État en termes d'aménagement et d’environnement. Monsieur le Préfet a adhéré 
à notre projet et le soutiendra en tant que projet lozérien auprès du Préfet de Région en vue de son 
financement. En attendant, le travail se poursuit et nous choisirons un maître d'œuvre en septembre pour 
une proposition finale des travaux à réaliser au début du printemps. Nous espérons que les travaux 
pourront commencer à l'automne 2024. 

Enfin, je souhaite saluer la mobilisation des habitants enthousiastes et volontaires pour créer l’épicerie 
participative qui a désormais un nom «Notre épice rit ». Elle sera installée dans les anciens ateliers 
techniques de Chirac après des travaux d’aménagement. Un espace de 100 m2 sera mis à la disposition de 
l’association. L’épicerie promeut les produits locaux et complétée de tous les produits de nécessité à 
destination des adhérents de l’association. Elle sera tenue par les 88 bénévoles déjà inscrits qui s’engagent 
à donner au minimum 2h/mois de leur temps pour faire vivre ce lieu de proximité.  

Bravo à tous ! 

En espérant que vos congés estivaux se sont déroulés dans les meilleures conditions, je souhaite de bonnes 
vacances à ceux qui les prennent, et une excellente rentrée scolaire à tous nos petits et grands étudiants, 
ainsi qu'à leurs enseignants. 

 

Votre maire, 
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Ça bouge à Bourgs sur Colagne… 

Aménagement Sportif et de Loisirs :  
Espace DOULTRE - Chirac et jardin public - Le Monastier 

Après avoir répondu au projet de l'Agence 
Nationale du Sport (A.N.S.) intitulé "5 000 
terrains de sport en 2024", nous avons été 
retenus parmi les 1064 dossiers au niveau 
national. Le projet est financé à 60% par 
l'A.N.S. et 10% par la Région Occitanie. 

Ce projet étant retenu par l'A.N.S., nous avons pu répondre à un 
nouvel appel à projet porté par l'A.N.S. et de la F.D.J. (Française 
Des Jeux), intitulé "Gagner du terrain". Nous pouvons le dire, 
notre rapidité à répondre aux attentes des financeurs, nous a 
permis d'être retenus pour un nouveau projet. Nous obtenons un 
financement exceptionnel de 24 400€ sur 24 415€ H.T. de 
dépenses! 

     
 

Le Tennis Padel, le Basket 3x3 et la table de tek ball sont maintenant installés et opérationnels. 

Le Tennis Padel est actuellement 
ouvert gratuitement à tous afin de 
faire découvrir cette nouvelle 
discipline en plein essor. Une 
inscription préalable est obligatoire. 

Vous trouverez le lien sur le site de 
la commune, onglet vos loisirs, 
salles municipales et puis terrain de 
padel :  

https://www.bourgssurcolagne.
fr/salles-municipales/terrain-

de-padel/ 

 

Une table de tek ball est un type de table de jeu qui combine des éléments 
du tennis, tennis de table et du football. Elle est généralement 
rectangulaire et ressemble à une table de ping-pong incurvée. 
Le but du jeu est de faire passer la balle à travers le trou central de la table 
en utilisant uniquement des parties du corps autres que les mains et les 
bras. Les joueurs peuvent utiliser leur tête, leurs épaules, leur poitrine, 
leurs jambes et leurs pieds pour frapper la balle et la faire rebondir sur la 
table. Ils peuvent aussi utiliser leur raquette de tennis. 
Il convient aux joueurs de tous les âges et de tous les niveaux de 
compétence. C'est un jeu divertissant qui met l'accent sur la coordination, 
la précision et l'agilité. 

Nous étudions les prochaines modalités d'utilisation, de réservation et de 
règlement. La priorité sera donnée aux écoles, aux administrés et aux 
partenaires ayant signé une convention d'utilisation. 

Le skate park sera installé sur la plateforme située derrière le Pump Track. 
Quant aux 7 éléments de fitness extérieurs, ils seront installés au jardin 
public au Monastier.  
Cela permet d'ouvrir d'autres possibilités d'activités et d'aménager d'autres 
sites. L'installation de ces éléments a commencé et sera finalisée d'ici la fin 
du premier trimestre 2024. 
Le travail et l'implication de l'équipe permettent d'être les précurseurs de 
projets innovants dans notre département et d'attirer l'attention sur 
notre territoire. 
Notre commune est la seule dans le département à proposer cet 
ensemble diversifié d'activités physiques  sportives et de loisirs innovants. 
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Ça bouge à Bourgs sur Colagne… 

Mais que s’est-il passé le samedi 3 juin 2023 sur notre commune ? 
De nombreuses personnes se sont retrouvées de bonne heure, équipées de gants et de bonnes chaussures, en bleu 
de travail ou gilet jaune. Tous avec le cœur joyeux et plein d’entrain, motivés par l’envie de prendre soin ensemble 
de nos bourgs. Et oui, c’était la journée citoyenne ! 

                

             
 

Débroussaillage, peinture, plantation, ramassage des déchets et nettoyage des fontaines ! Chacun y a mis du sien et 
n’a pas hésité à mouiller le tee-shirt ou les pieds ! Un repas convivial aux locaux techniques a rassasié tous les 
travailleurs. Petits et grands, merci encore pour votre belle énergie mise au service de notre commune ! 
Amis lecteurs, ne vous inquiétez pas, nous avons passé un si bon moment que 2024 aura aussi sa journée 
citoyenne ! Alors à bientôt ! 

Journée Citoyenne au Bruel 

Afin de développer le lien social et favoriser l'engagement citoyen, nous avons organisé une matinée citoyenne au 
Bruel. C'est dans la bonne humeur que la moitié du village s’est mobilisé ce samedi 20 Mai. Nous nous sommes 
retrouvés près de la fontaine afin de partager une petite collation avant de nous mettre au travail.  

            
 

 
Monsieur le maire Lionel BOUNIOL et 
Monsieur Olivier FOLCHER, adjoint, 
ont orchestré les ateliers. 

Chacun a donné de son temps afin d'embellir notre village, dont 3 enfants 
qui ont consciencieusement participé à cette action. Un moment de 
rencontre, d'échanges et de convivialité. Et nous pouvons être fiers du 
résultat !  
Nous tenons à remercier Monsieur le maire et son conseil municipal de 
nous avoir permis d'organiser cette matinée et de s'être impliqués à nos 
côtés. Nous remercions également les habitants du village qui n'ont pas pu 
se libérer aujourd'hui mais qui ont donné de leur temps pour entretenir 
leur quartier ou autre. La matinée s'est clôturée par un apéritif offert par la 
mairie, avant de se dire à l'année prochaine ! Les habitants du Bruel 
La collectivité tient à remercier Thérèse DELTOUR d’avoir pris l’initiative pour le 
village du Bruel. Si d’autres villages souhaitent faire de même, nous serons 
heureux de les accompagner. N’hésitez pas à contacter les élus.  
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Ça bouge à Bourgs sur Colagne… 

Nouveau commerce en couturerie 
 

 

Je me présente Elisa MORERA. 

Ayant fini mes études en bac "métier de la mode et du vêtement" à 
Nîmes puis à l'école supérieure de mode à Marseille j'ai voulu me 
rapprocher de mon département de naissance en Lozère. Le manque 
d'occasion et d'embauche liée à mon métier et vu mon jeune âge j'ai 
eu ce projet de créer ma propre entreprise afin de m'épanouir 
professionnel et de garder le confort de vie Lozérien. Vue la forte 
demande qui ne cesse d'augmenter dans la couture en milieu rural 
cela me semble d'autant plus évident de me lancer dans ce projet.  

J'ai ensuite trouvé un local parfait pour mon futur atelier et j'ai 
décidé de me lancer dans cette voie afin de m'épanouir 
professionnellement.  

L'atelier Eli'Couture a ouvert début juillet et répond à la demande 
qui afflue dans le département pour un service de retouche, 
confection sur-mesure, broderie. 
Rédigé par Elisa MORERA 

Nouveaux boulangers au Monastier 

Il y a quelque temps, une idée est née, un projet 
s’est construit ; et demain, un peu de 
changement, mais toujours dans le but de régaler 
vos papilles.  Vous les avez peut-être déjà aperçus 
au mois d’août… de nouveaux boulangers arrivent 
au Monastier ! Colette et Éric SALVAN 
transmettent leur affaire familiale à un jeune 
couple de boulangers. Tous deux passionnés et 
amoureux du métier, ils veulent conserver le 
savoir-faire familial et apporter leur créativité. 
Tout restera fait maison et dans le respect des 
traditions boulangères. 

Voici un aperçu de leurs parcours : 

Maxence SANTAMARIA a perfectionné son savoir-
faire pendant de nombreuses années auprès des 
Compagnons du Devoir Boulanger, et au sein de 
boulangeries artisanales renommées. Il partagera 
avec vous son savoir-faire en vous faisant 
déguster de nouvelles combinaisons de saveurs. 

C’est en découvrant la fermentation sur levain que 
Charlène HACQUEBART a décidé de devenir 
boulangère. Avant cela, elle travaillait dans le 
marketing en tant que chef de produits. Elle a 
appris le métier auprès d’un Ambassadeur du 
Pain. 

 
Leurs profils éveillent votre curiosité ?  

Vous souhaitez en savoir plus sur leur projet 
d’évolution ? 

Venez les découvrir au moment de la 
passation organisée  

le 29 septembre à la salle COLUCCI. 
Entrée libre, à partir de 18h00. 

A vos plumes ! Au moment de la passation, un livre d’or à 
destination de Colette et Eric sera mis à votre disposition.  

Vous pourrez également faire part de vos suggestions aux 
nouveaux boulangers par le biais d’une boîte à idées. 

Rédigé par Maxence SANTAMARIA et Charlène HACQUEBART  
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Ça bouge à Bourgs sur Colagne… 

Epicerie participative 

Le manque d’une épicerie se faisait sentir sur la commune, fort 
de ce constat, la collectivité a répondu à un appel à projet dans 
le but de créer une épicerie participative.  
Le principe repose sur la participation bénévole des volontaires 
et sur la fourniture à titre gracieux des locaux équipés par la 
commune. Les produits sont revendus sans marge : c’est 
possible car il n’y a ni loyer ni rémunération.  
L’association « Bouge ton coQ » est venue présenter le 
principe d’une telle épicerie fin mai à la salle COLUCCI devant 
une assemblée nombreuse et attentive. Au-delà de la création 
d’un nouveau service sur la commune, l’épicerie se veut un lieu 
de rencontre et de convivialité.  

 

A la suite de cette présentation, le 7 juin, une 
cinquantaine de personnes se sont réunies en 
salle du conseil pour créer plusieurs groupes de 
travail, permettant de poser les bases de notre 
future épicerie. Ont été constitués un groupe 
pilotage pour la gestion globale du projet, un 
groupe produit pour rechercher les produits 
locaux à vendre dans ce local, un groupe 
aménagement du local et un groupe 
communication.  
Une association a été créée le 12 juillet 2023, 
elle porte le nom «Notre épice rit ». Vous 
trouverez un peu plus loin dans ce journal un 
article de présentation de celle-ci. La commune 
n’a pas vocation à gérer cette activité. C’est 
l’association nouvellement créée qui va 
maintenant gérer le projet en partenariat avec 
l’association « Bouge ton Coq ». 
Le projet est bien parti et devrait voir le jour au 
cours de l’année 2024. Nous espérons que cette 
épicerie aura une activité soutenue car nous 
sommes persuadés qu’elle répond à un vrai 
besoin. Rédigé par la commission Communication. 

 

Au Grenier du Gévaudan 
Passionnée de vide greniers et à l’heure où la seconde 
main est devenue plus qu’un mode de vie, je propose un 
vide grenier permanent ouvert toute l’année. 
J’ai trouvé un local après plusieurs mois de recherche, 
qui est agréable et dispose d’un parking, d’un extérieur, 
tout pour bien accueillir mes clients, au 5, route Val de 
Colagne (ancien petit ménestrel).  

 
La boutique est ouverte depuis le 1er Août 2023. 
Ouverture du mardi au samedi de 15h à 18h30 et le 2ème 
dimanche de chaque mois 10h à 12h et de 14h à 17h. 
Tout le monde est le bienvenu. Venez vendre, venez 
chiner... Venez découvrir de belles pièces et voyagez 
dans le temps...  

Comment ça marche ! 
1) LOUEZ : Louez le stand de votre choix  

2) DEPOSEZ : Apportez vos affaires ! Fixez 
vous-même vos prix et étiquetez vos articles à 
l’aide de nos étiquettes spécifiques 

3) ENCAISSEZ : Nous vendons pour vous ! 
Réapprovisionnez votre stand autant de fois que 
vous le voulez durant toute la durée de la 
location. Encaissez 70% des ventes réalisées et 
récupérez vos invendus à la fin de la location  

 
Rédigé par Solenne CASTAN 
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Ça bouge à Bourgs sur Colagne… La Presse en parle 

Des casiers alimentaires et la bibliothèque ont été inaugurés 

Vendredi 12 mai, la municipalité 
avait invité la population à 
l’inauguration de plusieurs 
réalisations. Un premier rendez-
vous était fixé à 18h aux casiers 
alimentaires situés entre le 
Monastier et Chirac sur la RD 
809. Lionel BOUNIOL et le conseil 
municipal avaient invité Sophie 
PANTEL, la présidente du conseil 
départemental ; Guylène 
PANTEL, la sénatrice ; Laure 
TROTIN, la secrétaire générale de 
la Préfecture ; Pierre MOREL-à-
L’HUISSIER, le député ; 
Dominique DELMAS et Rémi 
ANDRÉ. Nancy DUMORTIER, la 
présidente de l’association 
l’Antre d’eux a présenté le projet: 
la mairie, aidée par un 
financement du département et 
de l’état a installé des casiers 
réfrigérés pour un montant de 47 
190 €. L’emplacement est idéal 
puisque cet axe routier est 
particulièrement fréquenté et un 
parking a été créé. 

L’association de producteurs de la commune organise la mise en place des 
produits qui peuvent être achetés 24h / 24. On y trouve des fromages de 
Franck Petit, producteur laitier ; de la viande et de la charcuterie, de la 
maison SALTEL; des miels, de Mickaël BOUQUET et de Jérôme DUBOIS; des 
volailles, de Valérie PRIEUR qui les nourrit avec ses propres céréales ; des 
fromages, du maître affineur M. MALGLOIRE; du Kombucha, produit par 
Nicolas et Albane ; des plats cuisinés, par Sylvette PRIEUR et les légumes 
bio du Jardin des frères, de Nancy et Jérémy DUMORTIER. 

 
Cette association de producteurs, déjà présents sur le marché du vendredi 
de Chirac, trouve ici une aide précieuse pour rendre accessible les produits 
locaux et mettre leur travail en valeur. Les résultats des ventes sont en 
hausse. 

Le presbytère a été rénové 

Dans un second temps, les invités se sont 
rendus derrière l’église de Chirac. Comme l’a 
dit Mme TROTIN, le cœur de ce village est un 
cœur battant, un cœur vaillant. 

Le presbytère tombant en ruine, la 
municipalité a décidé de le rénover. 

 

Le cabinet d’architecte le Compas Dans l’Œil est choisi pour 
réaménager l’ancienne cure : une bibliothèque chaleureuse 
est créée au rez-de-chaussée et un appartement au premier. 
Ce dernier bénéficie d’une étiquette énergie classée A. 

M. Imbert, menuisier indique des innovations comme 
l’utilisation de bois d’acacia imputrescible et extrêmement 
dense ou bien la pose d’un plancher chauffant sans chape. 

Une famille a déjà signé un bail pour un loyer modéré 
d’environ 500 €. La réhabilitation totale du bâtiment a coûté 
138 000 € dont 42 000 € sont subventionnés. 

Le cœur de Chirac entre dans une aire moderne avec une 
ouverture des espaces et la possibilité aux piétons de pouvoir 
cheminer tout autour de l’église. Le sol sera 
désimperméabilisé et végétalisé.  

Midi Libre - Publié le 16/05/2023 
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Actualités Municipales 
Suite au départ de Monsieur Mathieu HAMEL, agent technique communal, laissant un poste vacant, un appel à 
candidature a été proposé. 16 candidatures ont été reçues. Une pré-sélection a été réalisée avec un entretien oral 
devant un jury composé de 4 personnes. 4 candidats ont été retenus pour une évaluation pratique sur une demi-
journée. Monsieur Lionel NESCI, électricien de profession, a été retenu pour ce poste. Il apportera une compétence 
complémentaire au sein de l’équipe. 

Travaux communaux réalisés par l’équipe technique 
 Pour les nombreuses animations communales 

(montage et démontage d’infrastructures, etc…), 
 Entretien des massifs, 
 120 kms de voirie : passage de l’épareuse sur les 

bords de route, 
 Désherbage, nettoyage et balayage des 

lotissements, des rues et des villages, 

 Nettoyage des 6 cimetières de la commune, 
 Pose des supports pour le Parcours Photo, 
 Installation des infrastructures sportives, 
 Entretien des bâtiments communaux. 

 
 

Travaux communaux réalisés par les entreprises locales 
 Travaux de voirie. Ils s’achèveront par le champ 

pointu et le complexe multifonctionnel. Les 
travaux au Régourdel, qui nécessitent une purge 
du sol instable sont programmés en 2024. 

 Complexe multifonctionnel : un joli projet qui 
devrait être inauguré début 2024. 

 Espace DOULTRE : Tennis Padel et Basket 3x3 

 Fabrèges : réfection des briques réfractrices au 
four. 

 Moriès : réalisation de la place avec la 
consolidation du four. 

 Chirac - Rue du pont de la Chapelle : reprise du 
mur et élargissement de la voie suite au don du 
terrain par Monsieur et Madame MOURET. 

 Volmanières : accès église et remise en service de 
la fontaine 

 

Moriès  

 
                      Rue du pont de la Chapelle 

 
                        Volmanières 
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Actualités Municipales 
Adressage 

Commencé depuis plusieurs mois, le projet 
d’adressage de la commune touche à sa fin. 

En effet, chaque voie est maintenant nommée et 
chaque habitation numérotée. Ce projet permettra 
aux habitants des hameaux, qui ont d’ailleurs participé 
au choix du nom des voies, d’être localisés plus 
facilement par les prestataires de services (livraison, 
courrier, téléphonie, administration, etc..) mais aussi 
et surtout par les secours. 

Nous avons également corrigé quelques anomalies qui 
existaient dans les villages de Chirac et du Monastier. 
Au total, ce sont plus de 200 voies et 1500 points 
adresses qu’il a fallu créer ou contrôler. 

 

À la suite du prochain conseil municipal, les plaques 
(230 numéros d’habitation et 60 noms de voie) seront 
commandées. Celles pour les habitations seront 
déposées dans votre boîte aux lettres. Elles seront à 
installer par vos soins. 

Pour consulter ou vérifier votre adresse, vous pouvez 
vous rendre sur le site internet suivant : 
https://adresse.data.gouv.fr/ et cliquer sur « Accéder 
directement à la carte ». 

Sinon vous pouvez scanner le QR code ci-dessous : 

 
Il ne vous restera plus qu’à retrouver votre habitation 
en zoomant sur la carte. 

N’hésitez pas à contacter la mairie en cas de 
difficultés ou si vous constatez des anomalies. 

 

Un ancien élu mis à l’honneur 

Le 22 Juillet à 11h, le diplôme d’honorariat des 
maires a été remis lors d’une cérémonie dans la 
salle du conseil à Monsieur Bernard CASTAN, ancien 
maire de la commune du Monastier-Pin-Moriès. 
Cette distinction honorifique est accordée par le 
Préfet aux élus ayant cumulé au moins 18 ans de 
mandat, dont au moins 1 en tant que maire ou 
adjoint.  

Monsieur CASTAN a fait sa demande en début 
d’année. Suite à la réponse positive de Monsieur le 
Préfet, la cérémonie a pu se tenir. 

En présence des élus et de sa famille, la cérémonie 
de remise a été l’occasion de revenir sur son 
parcours politique et son engagement pour la 
collectivité. 

Après les discours et les félicitations, Monsieur le maire 
remet le diplôme et l’arrêté au récipiendaire puis nous 
invite à partager le verre de l’amitié pour conclure. 
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Actualités Municipales 
Appel à Manifestation d'Intérêt :  

Développement Economique Local 
La Commune de Bourgs sur Colagne a le plaisir de 
lancer un Appel à Manifestation d'Intérêt (A.M.I.) 
destiné aux entreprises locales, artisans et 
commerçants, visant à dynamiser l'économie 
locale et à encourager l'installation ou le 
développement d'entreprises existantes. 

Nous offrons à la vente un terrain idéalement 
situé à l'entrée du Monastier, au rond-point de 
sortie de l'autoroute A75, d’environ 500 m2 avec 
un accès direct sur la départementale. Cet 
emplacement offre une visibilité exceptionnelle et 
un accès facile pour toutes les entreprises 
souhaitant s'installer ou se développer. 

Le futur acquéreur sera encouragé à construire un 
bâtiment qui s'intègre harmonieusement dans le 
paysage local. Celui-ci devra comprendre des 
espaces d'accueil permanents tels qu'un 
showroom, ou un secrétariat, accueil de clientèle, 
etc., en plus des espaces de stockage. 

Le but est de créer un environnement de travail 
accueillant et fonctionnel pour encourager l'innovation et 
la croissance économique. Un local de stockage seul ne 
sera pas accepté. La présence régulière d’une personne 
dans ce local est exigée. 

Le terrain sera vendu à un tarif préférentiel si le projet 
proposé est jugé particulièrement attractif pour la 
commune, en termes de créations d'emplois, de respect 
de l'environnement ou d'innovation. 

Un autre terrain au niveau de l’espace de la gare peut- 
être aussi aménagé en fonction des demandes. 

Nous invitons toutes les entreprises intéressées à 
manifester leur intérêt en nous transmettant un 
descriptif du projet, incluant l'activité envisagée, la 
création d’emploi, ou pas, et la manière dont il s'inscrit 
dans le développement économique de notre commune. 

 

Merci de soumettre votre candidature avant la date limite fixée au lundi 2 décembre 2023 à 12 heures. 

Pour toute question ou information complémentaire, n'hésitez pas à nous contacter à l'adresse suivante 
mairie@bourgssurcolagne.fr ou par téléphone  au 04 66 32 70 06 pour une prise de rendez-vous. 

Nous avons hâte de découvrir vos projets et de travailler ensemble pour dynamiser l'économie de notre 
commune. 

Des nouvelles de la bibliothèque du Monastier 
Nous avons réaménagé l’espace en chamboulant les étagères avec 
l’aide de deux nouvelles personnes bénévoles venues étoffer 
l’équipe. D’autres projets sont en cours de demande et/ou 
d’élaboration… 

Rappel 
La boîte à livres est disponible 24h/24h. Tout un chacun peut y 
déposer, emprunter, livres, revues etc… et avec bienveillance, 
occuper cet espace pour échanger, faire circuler les ouvrages…  

Attention, ce n’est pas un dépotoir ! 

La bibliothèque est ouverte au public : 

Tous les Mercredi de 10h30 à 11h30 

Les 1er et 3ème samedi de 10h30 à 11h30 

L’équipe des bénévoles vous y accueillera 
avec le plus grand plaisir.  

Rappel : l’adhésion est gratuite. 

 

Évolution de la réglementation sur la publicité 
La loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 
face à ses effets (dite loi Climat & Résilience) prévoit, dans son article 17, la décentralisation de la police de la 
publicité à compter du 1er janvier 2024. A partir de cette date, les maires seront donc compétents pour assurer la 
police de la publicité sur leur territoire que la commune soit ou non couverte par un Règlement Local de Publicité 
(RLP). 

Une synthèse réglementaire simplifiée de la signalétique est consultable en ligne sur le site de la mairie. 
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Actualités des écoles 
Une fin d’année placée sous le signe du théâtre à l’école publique Claude ÉRIGNAC 

Les écoliers du Monastier ont offert à 
la population un beau spectacle qui 
nous a fait voyager en Afrique. 
Grâce à l'intervention de Christophe 
Chaumette, intervenant théâtre 
professionnel, ils ont mis en scène et 
en musique un album de la 
bibliothèque : "le cadeau mystérieux". 
Nous avons été transportés au cœur 
de l'Afrique profonde grâce à une 
déambulation des enfants au son des 
musiques envoûtantes des 
percussions et de la kalimba. L'histoire 
commence à l'ombre d'un arbre à 
palabres.  Le vieux papa Dialy doit 
céder à son fils Lamine un cadeau 
mystérieux mais Lamine est loin, prêt 
à s'embarquer sur un bateau. 
Grâce à l'intervention des animaux 
sauvages, le cadeau arrivera à bon 
port. Nous  avons pu voir le roi lion, le 
zébu, le serpent, le crocodile, le 
singe… C’est grâce à l’entente et à la 
coopération que l’exploit sera rendu 
possible comme l’indique la devise de 
l’Europe : « Unis dans la diversité ». 

Tous les élèves étaient sur la scène, chaque 
classe portant des t-shirts de couleur 
différente. Le public était ravi de voir jouer 
les enfants avec un plaisir évident. 

 
A la fin du spectacle, Solène, la présidente 
de l'APE, a chaleureusement remercié les 
enfants, les professeurs et tous les 
intervenants, la Mairie pour avoir financé le 
projet. Elle a également remercié Jacky 
Brard qui initie les enfants aux plaisirs du 
jardinage. Les sept élèves du CM2, futurs 
collégiens, se sont vu offrir un chèque de 15 
euros à dépenser à la librairie Papyrus 
(sûrement pour acheter leur cahier de 
vacances).  

Les parents d'élèves 
nous ont ensuite 
servi un bon repas, 
moment de 
convivialité apprécié 
de tous. 
L’année 2023 – 2024 
sera placée sous le 
signe de la musique 
avec un projet 
commun à toutes les 
classes.  
Une correspondance 
avec l’école de 
Blennerhasset en 
Angleterre 
permettra aux 
élèves de découvrir 
la culture anglo-
saxonne et de 
découvrir 
activement du 
vocabulaire pour 
toutes les classes. 
Rédigé par Sylvain 
MAURAND 

Une rentrée joyeuse à l’école Sainte Angèle 

 
Le souvenir du superbe voyage scolaire à Paris qui a eu lieu du 
26 au 30 juin a été dans les esprits de tous cet été ! Les enfants 
de CE2 CM1 CM2 ont en effet pu monter à la Tour Eiffel, visiter 
le musée de l’Armée, faire une balade en bateau mouche, 
participer au ravivage de la flamme du soldat inconnu, passer 
une journée au Parc Astérix, visiter le musée d’Orsay, visiter le 
musée de l’Air et de l’Espace et visiter Montmartre !  

Les vacances sont terminées et une nouvelle 
année commence, lundi 4 septembre les 
enfants et les maitresses ont retrouvé avec le 
sourire le chemin de l’école.  
Le matin un café, organisé par l’Association de 
parents d’élèves, attendait les parents dans la 
cour. Adultes et enfants ont pris le temps de se 
rencontrer, se retrouver, d’échanger et de rire. 
Cette année nous accueillons 2 nouvelles 
enseignantes : maitresses Maguelone et Léna 
rejoignent maitresses Sarah, Stéphanie et 
Maëlle. 
Septembre, c’est le retour de la piscine pour 
toutes les classes. Un grand merci au Conseil 
Départemental de la Lozère pour son aide au 
financement des transports, et ainsi qu’à l’APEL 
bien entendu qui répond toujours présent pour 
financer les projets de l’école. 
Maëlle FAGES MEISSONNIER, directrice de l’école 
souhaite une bonne année scolaire à tous les 
enfants et à toutes les enseignantes. 
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Actualités des écoles 
Ecole publique Marceau Crespin 

L’année 2022.2023 s’est terminée avec la 
traditionnelle kermesse organisée par 
l’Association des Parents d’Elèves. Après les 
stands de jeux, les élèves ont présenté leur 
spectacle et les élèves partant en 6ème se 
sont vus remettre le livre offert par le 
Ministère de l’Education nationale et un bon 
d’achat de la part de l’APE pour les féliciter de 
leur parcours.  

Cette année, la kermesse s’est déroulée pour la première fois 
dans la cour de l’école, ce sera également la dernière puisque 
nous emménagerons dans les nouveaux locaux au cours de cette 
nouvelle année scolaire. Il était important pour tous que cette 
manifestation se déroule symboliquement dans l’enceinte de 
l’école comme cela le sera le samedi 16 septembre lors de la 
dernière soirée de rentrée dans ces lieux avec un repas paëlla 
concocté par l’APE et où élèves, anciens élèves, enseignants et 
parents sont attendus pour partager ce moment festif. 

 

Le mois de juin 2023 a également 
été l’occasion pour les élèves et 
enseignants de clôturer différents 
projets menés tout au long de 
l’année et notamment pour la 
classe maternelle le 
rassemblement occitan à Mende 
et pour les élèves du CP au CM2, 
le voyage scolaire dans le Massif 
Central. 

 
 

 
 

 

Lors de ce voyage, les enfants ont pu découvrir les paysages volcaniques avec 
des intervenants passionnés et passionnants, randonner dans des lieux 
nouveaux en étudiant la faune et la flore, participer à un rallye photos dans le 
village de Saint-Nectaire où nous étions logés. Ils ont également visité le 
château de Murol avec une guide qui leur a appris beaucoup de choses et le 
dernier jour, ils ont découvert Vulcania et ses attractions pour le plus grand 
plaisir de tous. Ce voyage a également été l’occasion de développer le « Vivre 
ensemble » et l’autonomie. 
Nous remercions l’Association des Parents d’Elèves et la mairie pour nous avoir 
soutenus financièrement, Alain notre chauffeur des transports Gaiffier pour sa 
gentillesse et notre accompagnant Pierre-Antoine. 
Alors que les vacances se terminent et que chacun se prépare pour une 
nouvelle rentrée, les enseignants ont déjà commencé à travailler pour cette 
nouvelle rentrée avec une équipe identique à l’année passée composée de 
Corinne Bettencourt et Yolande Galéote (le vendredi) pour la classe maternelle, 
Sylvie Michon pour la classe de CP, CE1 et CE2 ainsi que la direction de l’école et 
Stéphane Salvat pour la classe de CM1 et CM2. Les enfants retrouveront 
également le personnel municipal avec Angélique Malaval (ATSEM, cantine et 
garderie du soir), Sandrine Giner (cantine) et Bernadette Ferrier (garderie du 
matin). 
Le déménagement va mobiliser le personnel enseignant et le personnel 
municipal une bonne partie de la première période mais des projets sont déjà 
en étude afin d’offrir aux élèves une année scolaire riche en enseignements et 
découvertes. 
Bonne rentrée à tous.      L’équipe enseignante. 
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Actualités des écoles 
A.P.E. Marceau CRESPIN 

L’Association des Parents d’Élèves de l’École 
Publique Marceau Crespin a organisé sa 2ème Soirée 
Pizzas le Samedi 13 Mai dans la cour de l’école.  

Ce fut encore une grande réussite avec pas moins de 
330 pizzas préparées par les membres et 
sympathisants de l’APE. Nous tenons à remercier les 
parents présents lors de cette soirée.  

 

Le 17 Juin se tenait la Kermesse de fin d’année avec au 
programme, jeux et animations pour les enfants, suivi 
d’un repas convivial et symbolique pour la dernière 
Kermesse dans l’enceinte de l’école. 

 
 

 

Le 16 Septembre prochain aura lieu la soirée de rentrée dans la cour de l’école. L’occasion de se présenter aux 
nouveaux parents et enfants, d’évoquer les projets de sorties scolaires et présenter l’association. 

Courant Novembre (date à déterminer) aura lieu la 3ème soirée « Eco Soupe ». Le concept étant de récolter des 
légumes invendus dans les commerces alimentaires du secteur afin de recycler ces légumes en soupe.  

C’est un moment participatif et très convivial où chacun vient avec ses ustensiles de cuisine et élabore sa soupe.  

APEL Sainte-Angèle 

 
Une journée déguisée a été organisé par les maîtresses et l’APEL a 
participé à l’animation de cette belle journée. Les élèves ont profité de 
jeux en bois tout au long de la journée, d’un goûter et d’une pochette 
cadeau 😉.  

Tous les élèves ont fait un voyage 
scolaire qui a été financé en 
partie par l’APEL.  Le repas de fin 
d’année, dans une ambiance 
conviviale, a clôturé cette belle 
année scolaire. 

Après quelques semaines de 
vacances bien méritées, pour 
tout le monde, on s’est retrouvé 
autour du traditionnel café de la 
rentrée. Allez c’est parti pour une 
nouvelle année pleine 
d’animations et de bonne 
humeur. 

Le bureau de l’APEL de l’école 
Sainte-Angèle. 
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Infos Associatives
Comité des Fêtes de Chirac 

Cette année encore la Fête de Chirac a battu tous les records 
d'affluence ! 
Nous sommes heureux et fiers d'avoir pu faire passer un agréable 
Week-end à tout le monde. 

 

Tout cela ne serait pas possible sans l'aide 
précieuse de la municipalité que nous 
remercions tout particulièrement ! Un 
grand merci aussi aux commerçants, 
artisans, agriculteurs et habitants de la 
commune.... pour leur aide et leur 
présence. 
En tant que président du comité, je 
souhaite aussi vivement féliciter tous les 
membres de l'association et toutes les 
personnes qui viennent donner un coup de 
main. Je peux vous confirmer que la 
semaine après la fête on dort bien...  
On vous donne rendez-vous le Samedi 23 
septembre à 20H30 pour le Loto à la Salle 
du Monastier. 
Toute personne souhaitant rejoindre notre 
équipe est la bienvenue. 

Comité des Fêtes du Monastier 
Le week-end du 10 et 11 juin a eu lieu la fête votive 
au stade du Chambon. Le samedi 10, la fête a débuté 
par le concours de pétanque en triplette, suivi de la 
soirée dansante animée par Florian Animation 48. Le 
dimanche 11 a débuté par l’éternel déjeuner aux 
manouls, apprécié par beaucoup de personnes. Le 
repas de midi fut jambon grillé et aligot, suivi dans 
l’après-midi animée par C’chouette pour les enfants, 
ainsi que le maquillage pour les petits et les grands ! 
N’ayant pas eu l’autorisation de la Préfecture assez 
tôt, le lâché de lanternes n’a pu avoir lieu. 

 

Le 13 juillet : concert et 
soirée dansante au stade du 
Chambon avec Guillaume 
CAPAROS a été énormément 
apprécié. Malheureusement, 
avec la tombée de la 
fraîcheur de la nuit, les gens 
n’ont pas pu profiter 
pleinement du concert 
jusqu’à la fin. 

 

Le 15 août : vide 
grenier au stade du 
Chambon pour des 
raisons de sécurité et 
en accord avec la 
mairie. Une 
cinquantaine 
d’exposants étaient 
présents. 

 
 

Animations à venir  
 Le 22 septembre : concours de belote à 20h30 – salle COLUCCI 
 Le 4 novembre : soirée année 80 à partir de 19h, animée par DJ Patou – Salle COLUCCI. Buvette et 

restauration sur place. A vos tenues !!! 
 Le 26 novembre : marché de Noël en partenariat avec l’association familiale et le foyer rural. 

Le comité des fêtes remercie tous les participants pour les animations passées et espère vous retrouver nombreux 
pour les dernières manifestations de l’année.  
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Infos Associatives
Epicerie solidaire 

Ca y est … «Notre épice rit » ! 
A l’initiative du conseil municipal, la création d’une épicerie 
citoyenne sur l’espace communal est en bonne voie.  

Après deux réunions d’information les 24 mai et 16 juin, une 
Assemblée générale constitutive a réuni une quarantaine de 
personnes le 12 juillet. Les statuts, le nom «Notre épice rit », 
le Conseil d’administration et le Bureau de l’association ont été 
entérinés.  

Pour info, le Conseil d’administration se compose des 
membres suivants : Laurence AIHONNOU (secrétaire), Marie-
Thé ALLANCHE, Valérie BOUNIOL, Mickaël BOUQUET (co 
secrétaire), Jacky BRARD (président), Julie CHAUSSEX-BAROU 
(co trésorière), Marie DELRANC, Nancy DUMORTIER 
(coprésidente), Hélène GOSSELIN, Marie-Céline MARTIN, 
Magali MOREAU (trésorière). 

La gouvernance de cette épicerie se fera sur 
la base du bénévolat, chaque client étant en 
même temps bénévole (2h00 par mois). C’est 
donc grâce au soutien de toute la population 
que nous pourrons envisager une ouverture 
pérenne et au service de tous. Les produits 
vendus seront prioritairement achetés aux 
producteurs locaux et donc vendus à prix 
coûtant dans une ambiance qui se veut 
cordiale et conviviale.  

Rejoignez la centaine de personnes qui se 
sont spontanément engagées dans le 
processus en vous faisant connaître par 
l’intermédiaire du secrétariat de mairie, ou 
bien à l’adresse suivante :  
notreepicerit48@gmail.com  

 

Pétanque Bourgs sur Colagne 

 
Les divers championnats officiels ont mobilisé 
anciens et nouveaux licenciés du club, ils ont 
également participé à la Coupe de Lozère. 

Avec l'aide de la municipalité qui a livré le 
gravillon nécessaire, ils ont restauré les 
terrains de pétanque du Chambon, vingt-huit 
terrains sont maintenant disponibles et les 
participants au concours de la fête votive du 
Monastier ont été les premiers à les utiliser. 
Celui de Chirac a été organisé sur le parking 
du stade. 

Comme les années précédentes c'est le club 
qui a organisé ces deux concours et ce sont 
près de 160 joueurs qui y ont participé, celui 
des 33 heures Contre le Cancer clôturera la 
saison. 

Les mardis de Juillet et Août, des animations « à la mêlée 
tournante » permettant à toutes les personnes désireuses de 
participer à des soirées pétanque conviviales, ont eu lieu 
alternativement au Chambon et à Chirac. Ambiance 
sympathique où plaisanteries ont très souvent accompagné le 
sérieux des joueurs. 

 
En 2024, le club envisage d'organiser un concours «officiel». 

Sandrine, présidente, reste à votre disposition pour tous 
renseignements (06.79.43.77.99). 

 

Couvige : Avant-première 
Le Couvige Chiracois (Dentelle aux fuseaux) vous annonce pour le 27 04 2024 une rencontre de dentellières, 

qui auront le plaisir de vous présenter leurs ouvrages et savoir-faire. 

A vos agendas pour venir nous voir. Merci à tous.  
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Infos Associatives
Le parcours photographique des savoir-faire sur la commune  
Il y a 5 ans le Photo-Club Lot-Colagne s’est lancé 
dans un challenge de taille : mettre en valeur le 
patrimoine représenté par les "savoir-faire" 
locaux à travers la photographie. 
Il est des pans de la culture artisanale souvent 

méconnus du grand public. Tirer le meilleur de ces gestes sur 
un plan photographique aura été notre moteur. 
Tout d’abord il faut saluer l’engagement des deux 
municipalités successives dans ce partenariat. Une structure 
associative ne pouvait se lancer seule dans cette aventure. 
Saluer l’implication des acteurs, professionnels et associatifs 
qui ont accepté de jouer le jeu. Remercier les propriétaires 
des façades qui ont "prêté" gracieusement les emplacements. 
Féliciter les photographes amateurs pour leur assiduité et 
leurs compétences partagées pour aboutir à un résultat 
artistique le plus abouti possible. 
À l’heure où vous lisez ces lignes le projet sera devenu réalité. 
Nous espérons que ce parcours photographique sera une 
destination et une raison de plus pour découvrir ces villages 
et leur patrimoine. 

PHOT'Aubrac 
Cette année encore le Photo-Club a été retenu 
pour exposer à PHOT'Aubrac sur le thème des 
Savoir-faire. Le résumé au prochain numéro de la 
Gazette. 
Nuit des Burons 
Le club a été invité, comme chaque année, à 
exposer lors de la manifestation du Parc Naturel. 

 
Rencontres Photographiques de Chirac 2024 : les 
dates à retenir : 22, 23, 24, 30 et 31 Mars 2024. 

Notre site Internet : https://photoclubchirac.org/ 

Club de gym CHIRAC-le MONASTIER 
Nous avons dit au revoir à Alexandre qui assurait les 
cours du lundi et du mercredi l’an passé. Nous le 
remercions pour son professionnalisme, sa 
gentillesse, sa bonne humeur et tous ses cours qui 
nous ont apporté beaucoup de bien être. 

 

Au moment où l’on écrit ces lignes, nous ne connaissons 
pas le programme définitif des cours pour la saison 
2023/2024. Ils reprendront à partir du 11 septembre avec : 
 Le lundi : gym bien être et posture, puis gym tonique, 

avec Adeline, très certainement aux mêmes horaires 
que l’an passé 

 Le mercredi : stretching avec Audrey de 17h30 à 18h 
30  

 Le jeudi : gym entretien avec Amandine de 17h à 18 h 
Il est possible qu’il y ait des cours de yoga et pilate sénior.  
Pour tous renseignements : 06 79 80 12 26/06 25 32 12 32 

Association Familiale Le Monastier 
L’association Familiale reprend ses ateliers le Mercredi 6 Septembre, cette 
association est avant tout un lieu d’échange et de savoir-faire, mais aussi d’écoute 
et de contact humain. Un large panel d’activités est proposé, l’atelier est libre, les 
responsables bénévoles sont là pour vous guider dans vos réalisations. La carte 
d’adhésion qui est proposée en début d’année, nous permet l’achat de matériel 
nécessaire pour réaliser les créations, le montant de la carte est de 24 euros. Les 
Mercredis soir à partir de 20 Heures, salle des associations. 
Des cours de couture ont été mis en place tous les Jeudis soir de 2 heures. Mme 
Valent Valérie qui était enseignante pendant dix ans en tant que modéliste, a 
ouvert un atelier textile à Marvejols, et propose des cours de couture adaptés à 
tous les niveaux. Dix personnes actuellement sont inscrites à ses cours et sont 
ravies de son intervention. Grâce aux subventions, nous avons pu mettre en place 
cet atelier et en faire bénéficier ces personnes. 

LE MARCHE DE NOËL 
Dimanche 26 Novembre 
nous organisons le Marché 
de Noël avec la 
participation du foyer rural, 
et le comité des fêtes.  
L’association Familiale sera 
présente au forum des 
associations qui se tiendra à 
la salle Colucci le Samedi 9 
Septembre, venez nous 
rencontrer pour de plus 
amples renseignements. 
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Les randonneurs de la FARE 

 

 
Le club continue sur sa lancée dynamique, du local au 
plus lointain nous randonnons. 
Un séjour a vu une partie du club se déplacer dans le 
massif du Caroux pour trois magnifiques journées avec à 
la clé, la découverte de nouveaux horizons. 
Bien entendu, entre temps les sorties du dimanche se 
sont déroulées dans notre département, (Les Bondons, 
Lescure, Les Trucs de la Garde etc…). 

Le programme du second semestre est sous presse ! 
Vous pourrez le découvrir sur notre blog (les 
randonneurs de la Fare) ou auprès d'un des 
responsables de l'association. 
Avec ce magnifique planning concocté, il ne reste plus 
qu'à préparer les chaussures, bâtons et sac à dos et 
c'est parti ! 

 
Si tout cela vous tente, n'hésitez pas à nous rejoindre. 
Téléphone de contact : 06 22 26 69 84, Christian. 

« Ensemble contre le cancer » 
Animations du 14 juillet 

Dès potron-minet une joyeuse 
ambiance régnait à la salle Colucci 
du Monastier où les bénévoles 
s’activaient afin de préparer le 
petit déjeuner aux manouls et la 

salle pour le loto et bingo de la soirée. 
Les amateurs firent honneur à la terrine, saucisse 
sèche, fromage et tarte sans évidemment oublier… les 
manouls et pommes de terre locales !  
A 20h30, dans une salle bien remplie, le premier 
numéro du loto et du bingo fut tiré, les joueurs ont 
grandement appréciés la qualité des lots et la bonne 
ambiance. 
Nous tenons à remercier l’ensemble des commerçants 
et artisans du bassin de Marvejols, la mairie de Bourgs 
sur Colagne ainsi que tous les bénévoles sans lesquels 
cette journée n’aurait pas eu le succès escompté. 

 
Sachant compter sur votre soutien pour une cause qui 
nous concerne tous, nous vous donnons rendez-vous 
les 6 et 7 octobre prochains pour fêter les 20 ans de 
l’association. 
Pains, fougasses, manouls, repas tête de veau, tombola 
et autres animations vous seront proposés. Les tickets 
de tombola sont déjà en vente, merci de la générosité 
et de l’accueil que vous ferez à nos vendeurs. A très 
bientôt. 

 

Association pour la sauvegarde de l'église de Volmanières. 
Pour soutenir cette association œuvrant à la sauvegarde d'un monument de la commune de Bourgs sur Colagne, 
vous pouvez envoyer votre cotisation fixée à 10€ ou votre don à la trésorière : Madame Lucienne Bayssade, 14, 
route de l'Aubrac Le Monastier Bourgs sur Colagne 48100. 
Possibilité de payer par chèque à l'ordre de : « Association pour la sauvegarde de l'église de Volmanières ».  

Les co-présidents Denis Schira et Roland Bernard. 
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Foyer Rural Le Monastier 

Les activités de l’année 2022/2023 se sont terminées aux alentours 
du 21 juin pour la plupart. 
Nous avons pu admirer l’exposition des créations de l’atelier « art 
créatif » et « calligraphie ». 
Un spectacle nous a été offert par la chorale « les rescapés », par 
l’atelier « danses du monde », par l’atelier « danses traditionnelles » 
et par la « capoeira » Beaucoup de participants ont été étonné et 
ravis par le travail et les acquis durant l’année. 
Nous avons ensuite partagé les denrées comestibles amenés par 
tous autour d’une buvette tenue par le comité des fêtes. 
Cette soirée s’est ensuite terminée par de la musique. 
Nous remercions tous ceux qui ont participés à cette soirée et bien 
entendu tous les intervenants à qui nous renouvelons toute notre 
confiance pour l’année 2023/2024. 
L’été comme à l’accoutumé a été calme. Stéphane Thème a animé 2 
stages de tennis de table. 

Et la nouvelle année se profile. Nous 
avons été présents au forum des 
associations pour les inscriptions. Les 
ateliers ne pourront se tenir qu’avec un 
minimum de 8 personnes et débuteront 
en octobre. 
Les bulletins d’inscription se trouvent 
dans nos deux mairies, sur notre site 
.Vous pouvez également consulter notre 
page facebook. 
Nous interviendrons 1 fois par mois au 
centre de loisir pour les 3/6ans. Sophie 
Barroul y animera un atelier musique. 
Nous acceptons les chèques vacances et 
les pass jeunesses. 

Pour tous renseignements, veuillez 
joindre M-T Allanche au 06 80 27 23 92 

Au Bonheur des âmes 
Une nouvelle association, Au Bonheur des âmes, a vu le jour cet été sur Chirac. Elle se nomme.  
Transmettre, échanger, partager sur le thème de l'épanouissement personnel, tel est son 
objectif. 
Rdv sur votre temps libre, deux fois par mois, les dimanches après-midi, seul, en famille ou 
entre amis. Pour cela, 2 types complémentaires d'interventions, à la salle des assos de Chirac. 
 

 Vous retrouvez Catherine Marie chercheur-enseignante-
mamie avec « discussion à thème », une fois par mois. (Tel : 
06 38 74 22 36). Après un court exposé, vous l'aidez à 
continuer ses réflexions lors d'échanges entre nous.  

La première séance sur la Résilience a abouti à ce que « le temps, 
l'expérience et l'amour universel donnés et reçus, sans objet ni 
but, sont les ressorts d'une résilience aux épreuves de la vie 
traumatisantes et anéantissantes ». Les séances suivantes 
poursuivent sur les idées émises. Le 20 août: la Transmission. 

Dimanches à venir: 24 septembre, 22 octobre, 19 novembre et 
17 décembre 2023 puis 21 janvier. 

 Avec Alice Guillebastres, énergéticienne-
passeuse d'âme, c'est atelier pour être 
bien. (Tel : 06 10 39 49 26).  

Après un moment de détente en méditation 
avec les bols tibétains, les séances 
s'organisent autour d'art-thérapie. Pour 1er 
trimestre, création d'un tableau pour vivre au 
mieux avec ses émotions (peinture – 
feutre...). 
Dates : Dimanche 8 octobre, 12 novembre, 
10 décembre, 7 janvier.  
 

Inscription à prévoir pour l'achat du matériel nécessaire. Retrouvons-les lors du forum des assos le 9 septembre 

Le club Bon Accueil du MONASTIER 
Le Club Bon Accueil est en sommeil depuis décembre 
2022 pour raison de santé de sa présidente. Aujourd’hui, 
le Club Bon Accueil a décidé de repartir et de faire : 

une Assemblée Générale 
qui aura lieu le samedi 14 octobre 2023 
à 10h30 à la salle du club au Monastier 

Ordre du jour 
Election Bureau – Bilan - Programme 2024 

Venez nombreux. Il s'en suivra à midi pour ceux qui 
le désirent un repas. 
Inscrivez-vous dès à présent et avant le 7 octobre 
2023 au TEL 06 27 75 05 91  
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L’Entente Sportive Chirac-Le Monastier souhaite rebondir en cette 
nouvelle saison qui débute. Après une saison longue et difficile liée 
au départ d’un nombre important de joueurs cadres au terme 
d’une saison exceptionnelle avec la victoire en coupe Lozère et 
dans le challenge ANIOR, le club, l’entraineur et l’ensemble des 
joueurs ont donné le meilleur d’eux-mêmes. Mais pour quelques 
matchs sans réussite et également certainement par manque 
d’entraînement et de motivation, la relégation n’a pu être évitée, 
ce qui est bien dommage.  
Lors de notre assemblée générale, le bureau a été largement 
renouvelé et rajeuni. Ce nouveau bureau restructuré va pouvoir 
travailler dans de bonnes conditions. 
Sur le plan sportif, un nouveau coach a été recruté en la personne 
de Mathias DELMAS, ancien joueur du club qui sera secondé pour 
l’équipe A par Jean-Luc MUNUERA. L’équipe B quant à elle sera 
coachée par William AMBERNY et Grégory DERRUAU. […]  

 

 
 

Bilan comptable du tournoi : les bénéfices nous permettrons de 
remettre un chèque de 1300 euros à chacune des trois 
associations. 

 
 

Nous avons prévu une soirée dédiée à l’ensemble de nos 
partenaires et sponsors début Septembre, soirée au cours 
de laquelle nous aurons l’occasion de remercier 
l’ensemble de nos sponsors et partenaires, et également 
au cours de laquelle la remise des chèques sera effectuée 
aux trois associations. La date sera largement diffusée et 
des invitations seront adressées en temps et en heure. 
[…]  
Notre objectif, notre ambition et la qualité de notre 
projet devrait, nous le souhaitons tous, vous permettre 
d’assister à des matchs de très bonne qualité cette saison. 
Notre coach Mathias DELMAS, les joueurs anciens et 
nouveaux, ainsi que toute l’équipe dirigeante souhaitent 
voir briller nos couleurs tout au long de cette saison et 
dans toutes les catégories. Vive L’entente Sportive Chirac-
Le Monastier.  
L’intégralité de l’article est consultable dans la version en ligne 
de la gazette : https://www.bourgssurcolagne.fr/ 

Le karaté de la Colagne : Kawa O Wataru 
Kawa O Wataru signifie en japonais « franchir la rivière ». 
C’est la devise de l’école de karaté de Chirac. A chaque cours, 
le professeur et les élèves font un salut devant cette devise. 
Mais quel sens a cette phrase ? En quoi cela a-t-il un lien 
avec le karaté, art martial du Japon ? La réponse n’est pas 
dans les techniques martiales mais dans l’esprit martial…  
En effet, le dimanche 21 mai 2023, dix-sept élèves de Chirac, 
enfants et adultes, se présentent à la coupe lozérienne de 
karaté. Ils font preuve de courage et d’abnégation pour 
montrer leur travail et se confronter aux quarante-trois 
autres compétiteurs. […] C’est dans cet acte que prend sens 
la devise de Chirac « franchir la rivière » : peu importe le 
résultat, il s’agit de faire face à une épreuve, ne pas fuir, 
trouver une solution ou une réponse. Ainsi, dans 
l’apprentissage des arts martiaux, il ne s’agit pas uniquement 
de se défendre contre une agression physique mais 
davantage de savoir se mesurer aux épreuves de notre vie, 
car dans notre parcours, nous serons davantage confrontés 
aux problèmes scolaires, professionnels et familiaux, à la 
maladie, voire au deuil. C’est l’héritage spirituel des Maitres 
martiaux. 

 
 
Tous les élèves de Chirac sont montés sur le podium. Le mérite 
de la coupe de Lozère de karaté leur revient, mais aussi à leur 
famille. […] Les arts martiaux favorisant la bonne santé 
psychique et physique, il n’y a pas besoin d’être jeune, souple, 
en bonne condition physique ou fort pour pratiquer. Pour les 
adultes, le dojo est ouvert toute l’année les mardis à 19h. Pour 
les enfants, c’est durant les périodes scolaires, les mercredis à 
17h. Renseignements : Monsieur LUU, 06.20.53.02.76 
L’intégralité de l’article est consultable dans la version en 
ligne de la gazette : https://www.bourgssurcolagne.fr/ 
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Club de l’Amitié Chirac / Générations-mouvement 

Depuis la dernière gazette le club de Chirac a réalisé de 
nombreuses activités : 
-Le 30 mars nous avons eu la remise à niveau du code de la 
route, après- midi riche car les connaissances s’envolent vite. 
-Du 18 avril au 20 juin nous avons participé aux 10 ateliers sur 
la mémoire connectée avec l’Arcopred et grâce à l’aide de la 
Conférence des financeurs de la prévention et de la perte 
d’autonomie. Ces ateliers ont été très appréciés, animés avec 
brio par L’équipe de l’Arcopred, il suffisait de voir la régularité 
des permanences pour en comprendre l’intérêt. 
-Le 21 avril finale de pétanque au Chastel Nouvel, nous avons 
eu les deux finalistes : Alain Rouvière et Michel Bonnal, bravo à 
eux. 
-Du 31 avril au 8 mai de nombreux adhérents sont partis en 
voyage au Portugal. Ce fut un temps fort de découverte de 
patrimoine mais aussi de convivialité. 
-Le 1 juin Sortie flamenco et spectacle équestre au Grau Du 
Roi, cette journée a été très appréciée par le groupe. 
-La qualification de pétanque a eu lieu à Peyre en Aubrac le 6 
juin. 

-Le 27 juin nous avons terminé notre année par 
une sortie aux Salelles avec une paella 
délicieuse et réalisée avec amour par un 
adhérent. Merci à lui ! La journée a été très 
conviviale, à la portée de nous tous dans un 
cadre magnifique.  

 

Toutes les semaines les jeux ont eu lieu le jeudi 
et la chorale un vendredi sur deux en plus des 
interventions dans les maisons de retraite. 

 

 Du 3 au 10 septembre un voyage part 
à Calella et un autre du 10 au 17 au 
même endroit. Le programme est 
riche en découverte du patrimoine. 

 Visite du musée du Gévaudan avec 
repas : date à définir. 

 Une journée au bowling date à définir. 

 Le 4 ou 5 novembre Salon du chocolat à Rodez. 
 Du 18 au 21 octobre Voyage à Saint Tropez. 
 Le club réouvrira le jeudi 7 septembre à la salle 

des Associations : salle Henri Boyer. 
 Le planning de la chorale arrive avec les 

vendredis avec Sylvain et Daniel, les 
représentations dans les Ephad. 

Avant de terminer nous souhaitons à tous une bonne fin d’été et par-dessus tout une bonne santé. 
Pour plus d’informations contacter : Emilie : 06 88 45 60 00 / Marie Thé : 06 48 78 25 34 / Eliane : 06 79 48 59 71 

La Presse en parle … 
Le marché aux fleurs s’est tenu à Chirac 

Lundi 8 mai, la place d’Entraygues de 
Chirac s’était parée de belles couleurs 
printanières pour accueillir le traditionnel 
marché aux fleurs. La municipalité offrait 
5 € aux habitants de la commune pour 
l’achat de plants qui orneront les 
potagers et jardinières des balcons de 
Bourgs-sur-Colagne.  

L’association des parents d’élèves de 
l’école publique de Chirac était présente 
pour vendre aux plus offrants divers 
plants de légumes et ou d’aromatiques 
tandis que l’association des 33 heures 
contre le cancer tenait chaleureusement 
un stand buvette. 

 

 
 

Enfin, Jacky Brard, jardinier impliqué de la 
commune, proposait un stand de troc 
plantes où l’on pouvait échanger 
agréablement des fleurs de variété 
ancienne, lierre suédois, hémérocalle, 

kalanchoe mais aussi des 
framboisiers jaunes ou des 
caseilliers (hybride entre 
cassissier et groseillier). Ici, pas 
de questions d’argent mais 
simplement des bons conseils, de 
la curiosité et du partage qui 
permet de remettre du lien dans 
les villages.  

Un lien qui durera jusqu’au 8 mai 
prochain où l’on se retrouvera 
pour donner des nouvelles des 
plants dont on s’est occupé toute 
l’année. 
Midi Libre - Publié le 11/05/2023 
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La Presse en parle … 

Mélanie et Isabelle ont créé une Maison d’Assistantes Maternelles 

 

Joli projet et belle initiative de Mélanie Rouvière et Isabelle Chaussinand 
de créer une Mam (Maison d’assistants maternels) sur la commune. Pour 
cela, toutes les deux ont dû effectuer une formation en 2019 qui s’est 
faite auprès de la PMI, formations pédagogiques sur la petite enfance et 
administrative.  
Une fois formées, toutes les deux se sont mises à la recherche d’un local. 
Elles ont trouvé à Chirac un local qu’elles ont dû louer et ensuite équiper, 
matériel d’accueil pour les petits, lits, tables et matériels de jeux. Elles 
ont dû rafraîchir le local et le rendre plus attrayant pour les enfants en y 
mettant des couleurs chaleureuses. Pour cela, il leur a fallu quatre mois 
de début septembre à fin décembre 2019. Mélanie Rouvière et Isabelle 
Chaussinand ont un agrément pour quatre enfants chacune. 

Actuellement, il existe treize contrats qui 
concernent des enfants de 3 mois à 3 ans. Autour 
du local, un terrain clôturé permet aux petits de 
profiter de toboggan et des petits vélos dès que 
le soleil paraît. Ils font également des 
promenades dans le village avec les poussettes 
de la Mam. 
Ce projet qui a abouti est privé et il a été soutenu 
par la communauté de communes, dont les 
subventions aident à payer une partie du loyer. 
Mélanie Rouvière et Isabelle Chaussinand en sont 
très reconnaissantes, car sans ce financement, la 
Mam ne pourrait pas fonctionner. 
La maison d’assistants maternels est ouverte du 
lundi ou vendredi de 7 h à 18 h 30. Les parents 
amènent le repas des enfants, ainsi que les 
fournitures. 
Chaque fin d’été, une petite fête est organisée 
avec les familles, ce qui permet à chacun de faire 
connaissance. Voici un lieu où il fait bon vivre 
pour cette nouvelle génération. On y est si bien 
que toutes les places sont prises jusqu’à l’année 
2024. 
Midi Libre - Publié le 24/04/2023 

Le spectacle "Le sacre du cheval" s’est arrêté à Chirac 
Partis du mont Lozère le 22 juillet, 
parcourant les chemins de l’Aubrac, 
des Cévennes, des Causses et des 
vallées, les cavaliers de la Route 
randonnée découverte atteindront 
Campagnac, quelque huit jours plus 
tard.  
La 11e édition de cette randonnée, qui 
réunit des cavaliers, meneurs, 
marcheurs et vététistes, avançant au 
rythme du pas des chevaux, a posé son 
bivouac à Chirac, à l’espace Doultre, 
mardi 25 juillet, pour le plus grand 
bonheur de tous. 
À cette occasion, les responsables de 
l’office du tourisme Gévaudan 
authentique et la commune avaient 
coorganisé leur venue sur ce territoire 
propice aux activités équestres, 
puisqu’il compte trois clubs hippiques 
et rassemble un nombre important de 
pratiquants. Pour preuve, plus de 700 
personnes se sont déplacées pour 
assister au spectacle équestre proposé 
par Michel Cassan et sa troupe de six 
artistes, six chevaux et deux chiens. 

Dressage et voltige 

 
 

Lors de cette prestation de grande qualité, qui a été présentée au gala des 
Crinières d’or 2023, en Avignon, au salon Cheval passion, se sont succédé, 
pendant plus d’une heure, des tableaux mêlant claquettistes, dressage classique 
et en liberté ainsi que de la voltige. Mais aussi, un numéro de chien savant 
présenté par le dresseur reconnu dans le monde du cheval, Michel Cassan. 
Ce spectacle de haute voltige a largement séduit le public. Mais, avant cette 
soirée sous le signe des amis de l’homme, les enfants ont pu faire un tour de 
poney, gracieusement proposé par le club hippique du Gévaudan, puis à l’heure 
du repas, chacun a trouvé de quoi se restaurer des produits locaux, préparés par 
les commerçants et artisans du territoire. 
Devant un tel succès, rendez-vous est donné à tous dans un ou deux ans, pour 
un nouveau spectacle équestre. 
Midi Libre - Publié le 31/07/2023  
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Incivilités… 
Vos amies les bêtes, ne le sont pas toujours, quand vous ne les assumez pas ! 

Rappel 

 

Toutes les déjections que délivrent vos amis canidés en laisse ou en liberté, 
apparentes sur la voirie ou bien camouflées dans l’herbe, doivent être 
ramassées par vos soins comme une offrande faite par votre animal, et 
déposées dans les poubelles adaptées.  
Imaginez-vous à la place de l’employé municipal qui dès le matin 8h00 se crépit 
avec le rotofil d’un tel onguent ! Plus question de déo ou d’eau de toilette, il 
est « empégué » pour la journée de cette odeur tenace. 
Il est interdit de nourrir les chats errants, leur multiplication devient nuisible 
à certains quartiers. Chaque année, leur capture et la stérilisation coûtent cher 
à la commune. 

Pourriez-vous nous aider à résoudre l’enquête ?
Il était une fois un petit garçon de Bourgs sur 
Colagne qui avait reçu à son anniversaire 5 
jolis poissons rouges. Quelques semaines plus 
tard, les petits poissons avaient fait de 
nombreux petits. Il était tellement heureux 
qu’il en fit profiter d’autres personnes de sa 
commune en les amenant dans les fontaines 
du village.  
Nombreux sont ceux qui ont pu en profiter, 
s’émerveillant de voir de si beaux poissons 
nettoyer et égayer les fontaines. 

 

 

Peu de temps après, le petit 
garçon allant prendre des 
nouvelles des poissons, 
découvrit avec tristesse que 
tous les poissons avaient 
disparus.  
Mais que s’est-il passé ? Ces 
poissons étaient-ils volants ? 
Ont-ils revêtu une cape 
d’invisibilité ? 
 

Bibliothèque du Monastier 
Horaires et jours d’ouverture de la bibliothèque 

Les mercredis de 10h30 à 11h30  
et les 1er et 3ème samedis de 10h30 à 11h30 

Bibliothèque de Chirac 
Horaires et jours d’ouverture de la bibliothèque 

Les mercredis de 16h00 à 18h00  
et les samedis de 10h00 à 12h00 

Rétrospectives des délibérations : Juin à Août 2023 
 24/2023 : Elections sénatoriales : désignation des 

délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants 
et établissement du tableau des électeurs sénatoriaux. 

 25/2023 : Composition de la commission électorale. 
 26/2023 : Réfection du revêtement sur la place du 

lotissement du champ pointu. 
 27/2023 : Démolition de la maison Solignac à Moriès. 
 28/2023 : Enfouissement des réseaux électriques à 

Alteyrac. 
 29/2023 : Désignation des voies, places et lieux dits de 

la commune. 
 30/2023 : Demande de subvention auprès de l’ANS et 

de la Française des jeux pour l’opération « gagner du 
terrain ». 

 31/2023 : Choix de l’organisme bancaire pour le prêt de 
la réhabilitation de l’école de Chirac et transformation 
en logements. 

 32/2023 : Choix de l’entreprise pour l’acquisition du 
mobilier du complexe multifonctionnel associatif, 
culturel et éducatif de Chirac. 

 33/2023 : Convention fourrière animale. 
 34/2023 : Participation de la commune à la consultation 

organisée par le centre de gestion pour la passation du 
contrat couvrant les risques financiers encourus par les 
collectivités en vertu des obligations à l’égard de leur 
personnel. 

 35/2023 : Création de poste. 
 36/2023 : Motion train Aubrac. 
 37/2023 : Acquisition d’un broyeur d’accotement. 
 38/2023 : Adhésion à la charte régionale « Engagé pour 

le végétal ». 
 39/2023 : Renouvellement du contrat JVS. 

Les délibérations sont consultables en intégralité dans les procès-verbaux des conseils municipaux soit sur le site 
de la mairie : https://www.bourgssurcolagne.fr/, soit à l’affichage en mairie.  
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État Civil 
Conformément à la réglementation, nous ne pouvons 
plus publier l’état civil. 

La mairie vous propose de faire part de la naissance 
de votre enfant, de votre mariage, ou du décès de 
votre proche dans le bulletin municipal.  

Afin de respecter votre vie privée, cette diffusion sera 
faite que sur votre demande. 

Recensement 

 

Infos pratiques 
Pompiers : 18 ou 112 

SAMU : 15 

Gendarmerie : 17 

Services de Garde Médecin (Nuits et WE)  
0 810 60 46 08 

Services de Garde Pharmacie (Nuits et WE)  
32 37 

Dr MASSON  (Généraliste) : 04 66 31 03 87 Dr SURCA  (Gynécologue) : 04 66 31 92 88 
Mme FOUBERT/M. SEGUIN (Infirmiers) : 06 62 42 67 73 / 06 82 22 56 09 / 04 66 47 39 58 

Cabinet GILLES (Kiné) : 04 66 45 89 56 Cabinet ROMAN (Kiné): 04 66 48 57 34 

Mme AMIGUES (Psychologue) : 06.16.02.18.99 
M. LACAGE (Praticien en Shiatsu) : 06 21 38 77 65 
Mme LENGRAND (Naturopathe) : 06 36 05 01 89 

M et Mme MARRA (Médecines Douces) :  
07 63 59 40 30 / 06 71 34 73 67 
Mme PENAS (Ostéopathe) : 06 62 41 16 06 
Mme ROBERT (Psychomotricienne) : 06 49 88 68 57 

Assistantes Maternelles 
Maison d’Assistantes Maternelles « Les enfants 
d'abords »" : Mélanie ROUVIERE / Isabelle 
CHAUSSINAND : 06 79 71 67 75 - ZA Entraygues - 
Traversée de l'AOURO  
CABIROU Nadine : 04 66 32 79 76 – Fabrèges 
CONORT Océane : 06 79 98 22 94 -  6 Rue des 
Eschampets 

GUNS Élodie: 06 38 82 51 92 - 10 Chemin de 
Montjézieu  
FIELBAL Delphine : 06 68 13 41 14 - 3 Rue du 
Vialaret  
SOUBRIER Shirley : 06 15 41 47 84 - 1 Rue du 
Grand Travers  
SEGUIN Nathalie : 04 66 32 43 31 - Route des 
Orchidées  

Votre mairie 
Contact : mairie@bourgssurcolagne.fr 

Mairie de Bourgs sur Colagne 
26, Avenue de la République 

Le Monastier 
48100 BOURGS SUR COLAGNE 

Tel : 04 66 32 72 17 
Horaires d’ouverture : 

Du lundi au jeudi :  
10h-12h / 14h-16h 

Le vendredi et samedi 10h-12h 

QR Code : 
site de Bourgs sur Colagne 

    

Mairie annexe de Chirac 

Quartier du Rieu 
Chirac 

48100 BOURGS SUR COLAGNE 
Tel : 04 66 32 70 06 

Horaires d’ouverture : 
Du lundi au jeudi : 

8h30-12h / 13h30-17h30 
Le vendredi 8h30-12h / 13h30-17h 

 
 


